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Le ministre de la Justice au Premier ministre. Rejette le projet de 
Pacte de la Société des Nations soumis par Lord Cecil, où Ton ne 
prévoit pas de représentation appropriée des dominions.
Le Premier ministre au Premier ministre par intérim. Propose des 
additions à l’évaluation des dépenses pour l’entretien des troupes.
Extraits du procès-verbal de la troisième réunion de la délégation de 
l’Empire britannique. Les délégués commentent les règlements de la 
Conférence de la Paix et la représentation des intérêts des dominions.
Le secrétaire aux Colonies au Gouverneur général. Rapporte qu’on 
examine l’adhésion séparée des dominions à la Convention de la 
Navigation aérienne civile.
Le Premier ministre au Premier ministre par intérim. Rapporte qu’on 
l’invite à être le représentant principal de l’Empire à la Conférence 
de Prinkipo.
Le Premier ministre par intérim au Premier ministre. Est d’avis que 
M. Borden ne se rende pas à la Conférence de Prinkipo.
Le secrétaire du Comité d’examen de la position des dominions et de 
l’Inde dans la Société des Nations, au Premier ministre. Demande les 
modifications proposées au projet de Convention de la Société des 
Nations en vue d’une prochaine réunion. Joint un projet de résolu
tion sur la représentation des dominions.
Le Premier ministre par intérim au Premier ministre. Vu les diver
gences au Conseil, c’est à M. Borden de décider à propos de la Con
férence de Prinkipo.
Extrait du procès-verbal de la séance plénière de la Conférence préli
minaire de la Paix. M. Borden demande instamment que la Confé
rence suive les règles adoptées pour prendre des décisions.
Le Premier ministre au Premier ministre par intérim. Rapporte qu’il 
accepte l’invitation à la Conférence de Prinkipo mais doute qu’elle 
ait lieu.
Le Premier ministre au président du Conseil privé. Commente les 
progrès de la Conférence de la Paix, l’annexion de territoires par 
l’Empire britannique, sa participation à la Conférence de Prinkipo.
Le ministre de la Justice au secrétaire du Comité d'examen de la 
position des dominions et de l'Inde dans la Société des Nations. 
S’oppose à la compétence restreinte du Comité. Joint des commen
taires sur le projet de Convention de la Société des Nations soumis 
par lord Robert Cecil. 1. S’oppose au mode de représentation des 
dominions. 2. Recommande que les représentants à la Société ne 
soient pas nommés par l’État mais élus par le peuple, augmentant 
ainsi la compétence possible de la Société. 3. Propose des modifica
tions au projet de Convention.
Extrait du procès-verbal du Conseil des Dix. M. Borden exhorte à 
faire diligence pour conclure la Conférence de la Paix; insiste sur 
l’importance de l’opinion publique pour le succès de la Société 
des Nations.
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